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•••-• Introduction .-'.-.

1. Par sa résolution'"'1984/16 du 6 mars 1984, la Commission des droits de l'homme,
après avoir examiné' le rapport du Groupe-de travail d'experts gouvernementaux-sur '
l e droit, au développement jL/ a décidé de réunir à nouveau le Groupe de travail.,
avec l e même mandât. La Commission a demandé au Groupe de travail de lui . "„
soumettre à sa quarante et unième session, en 1985s un rapport et des propositions
concrètes en vue d'un projet de déclaration sur l e droit au développement. Elle
a décidé d'examiner cette question de manière prioritaire lors de sa prochaine' ••
session en 1985. •;.•

2- Par sa décision 1984/1.32 du 24 mai 1984? le Conseil économique et social a
pris note de la résolution 1984/16 et approuvé la décision de la Commission de
réunir à nouveau l e Groupe de travail avec le même mandat. Le Conseil a également
approuvé la demande de la Commission visant à ce que le Groupe de travail tienne
deux réunions de deux semaines chacune, à Genève»

Composition du Groupe et de son Bureau

3» Lors de ses sessions précédentes, le Groupe de.travail é t a i t composé d'experts
gouvernementaux dés pays suivants' : Algérie', Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
France, Inde, Iraq, Panama, Pays^Bas'y Pérou, Pologne,' République, arabe syrienne,
Sénégal, Union des Républiques socialistes.soviétiques et Yougoslavie.

4« Lors de sa huitième session, la composition du Groupe de travail a été modifiée
de l a manière suivante : l'expert de la Pologne, M. H.J. Sokalski, ayant f a i t savoir
au Président de la Commission des droits de l'homme qu'il n'était plus en mesure de
continuer à participer aux travaux du Groupe, l e Président de la Commission des
droits de l'homme a décidé, sur l a proposition du groupe régional concerné, de
désigner Mme I. Kolarova, experte de la Bulgarie, pour assurer son remplacement;
cette décision a été communiquée au Président du Groupe de trav a i l , qui en a f a i t
part au Groupe dèp l'ouverture de l a huitième session; par a i l l e u r s ,
M- V. Ramachandran,. expért'-;ëé_ l'Inde et Vice-Président du Groupe de travail, s'étant
vu confier d!autres responsabilités, a été. remplace :"pàr\M'. K'.L, Dalal. Le Groupe
de travail a décidé à l'unanimité que M. Dalal succéderait à M. Ramachandran en
tant que Vice-Président du Groupe de travail. . :

5« Lors de ses huitième et neuvième sessions, l e Bureau se composait, comme lors
des sessions précédentes, des experts du Sénégal (Président), de Cuba, de l'Inde,
de l a Yougoslavie (Vice-Présidents) et de la France (Rapporteur)» Lors de la
neuvième session, en l'absence du Président du Groupe de tra v a i l , retenu par
d'autres fonctions pour dos raisons indépendantes de .sa volonté, la présidence
de l a session a été assurée alternativement par les Vice-Présidents.

Dates des sessions

6. Le Groupe de travail a tenu sa huitième session du 24 septembre au
5 octobre 1984 et sa neuvième session du 3 au 14 décembre 1984 à Genève.

7» La liste des experts gouvernementaux, des suppléants et des Etats et
organisations représentés par des observateurs aux huitième et neuvième sessions
•fî o'iiv^o ^ 2 ' ?trînoxG T o

1/ E/CN.4/1984/13 et Corr.l et 2.
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Organisation des travaux

8. Lors de sa huitième session, le Groupe de travail a tenu 13 séances plénières.
Des consultations officieuses ont également eu lieu, ainsi que plusieurs réunions
d'un groupe de réfaction. A sa'neuvième session, le Groupe de travail a décidé de se
réunir essentiellement en séances plénières et a tenu 18 séances plénières. Au cours
de ses huitième et neuvième sessions 2], le Groupe de travail a poursuivi ses travaux
en recherchant le consensus. Lorsque nécessaire, des consultations et des réunions
officieuses ont eu lieu.

Travaux du Groupe à sa huitième session

9. Au cours de sa huitième session, le Groupe de travail a eu à sa disposition :
les paragraphes du préambule adoptés à sa septième session, tels qu'ils figurent dans
le rapport du Groupe de travail soumis à la Commission des droits de l'homme à sa
quarantième session (E/CN.4/1984/13» par. 9) 3/> le texte de synthèse technique annexé
au même document (E/CN.4-/1984/13) Annexe II) 47; ainsi que différents projets et propo-
sitions soumis par les experts'gouvernementaux lors de la septième session et qui ont
été tenus à la disposition des membres du Groupe de travail par le secrétariat *j_l

10. Le Groupe de travail, après une deuxième lecture des textes adoptés lors de sa
septième session'6_/, qui n'ont fait l'objet d'aucune observation nouvelle, a procédé'
à un examen approfondi des paragraphes 6, 9» 12 et 15 du préambule du projet de décla-
ration sur la base des textes correspondants contenus dans le texte de synthèse
technique, ainsi que des différents projets et propositions cités au paragraphe 9
ci-dessus. Le paragraphe l6 a fait l'objet d'urie discussion générale à l'occasion
de laquelle certains membres se sont référés à l'article premier du dispositif. Dans .
le cadre du débat qui a eu lieu, tant au cours des séances plénières que pendant les
réunions du groupe de rédaction, de nombreuses propositions nouvelles ont été formulées
dans le but d'aider le Groupe' à s'acquitter de son mandat 7/•

Travaux du Groupe à sa neuvième session

11. Au cours de sa neuvième session, outre les documents disponibles lors des
septième et huitième sessions, le Groupe de travail a eu à sa disposition le rapport
intérimaire sur la huitième session 8/.

' '2/ Pour les textes sur lesquels le Groupe a travaillé, voir les annexes II à IX.
3_A .Voir paragraphe 34 h) ci-dessous. Il a été' entendu qu'il n'y aurait accord

définitif sur ces dispositions que dans le cadre d'un accord portant sur l'ensemble
du projet de déclaration. . • . .

4/ Voir paragraphe' 34 c) ci-dessous.

, • 5/ Voir paragraphe 34 e) ci-dessous. • • '

6/ Voir paragraphe 34 h) ci-dessous. Il a été entendu qu'il n'y aurait accord
définitif sur ces dispositions que dans le cadre d'un accord portant sur l'ensemble
du projet de déclaration.

7/ Voir paragraphe 34 f) ci-dessous.,

8/ E/CN.4/AC.39/1984/L.2/Rev.l.'
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12. Le Groupe de travail a repris son examen approfondi des paragraphes 6, 9, 12 et 15
du préambule du projet de déclaration. Le Groupe de travail a, en outre, entrepris
l'examen du paragraphe 16 du préambule parallèlement à l'examen de l'article premier
du dispositif, ainsi que l'examen des articles-2, 3 et 4-"Dans lé cadre du débat sur
ces paragraphes et articles des projets et propositions ont été soumis par des
experts 9/• • ' •' •

13. Les travaux du Groupe de travail sont présentés ci~dessous de manière synthétiquey
dans l'ordre des différents paragraphes du préambule et articles du dispositif tels
qu'ils apparaissent dans le texte de synthèse technique mentionné au paragraphe 9
ci-dessus. '•

Paragraphe 6

14. Un consensus s'est dégagé au sein du Groupe de travail sur l'opportunité d'inclure
dans ce paragraphe une disposition ainsi conçue : "Rappelant le droit des- peuples à
disposer d'eux mêmes, en vertu duquel tous les peuples ont le droit de déterminer
librementileur statut politique et d'assurer librement•leur développement économique,
social et culturel". En ce qui concerne la seconde partie de cette disposition, qui a
trait au droit souverain des peuples à disposer librement de leurs ressources naturelles,
diverses propositions ont été formulées. De l'avis de certains experts, i l fallait
établir-clairement le lien entre le principe de la souveraineté permanente et l'exercice
de cette souveraineté conformément au droit international. Pour certains experts, la •
référence au droit international, faite à travers des instruments internationaux tels
que les Pactes, est apparue insuffisante. Pour d'autres experts, une référence aux
principes pertinents du droit international ainsi qu'aux principes de respect mutuel' et
d'équité était souhaitable, en particulier pour qualifier l'exercice de la souveraineté
permanente. D'autres experts, en' -revanche, se fondant sur les dispositions pertinentes
des textes fondamentaux de l'ONU relatifs au progrès économique et social, ont estimé
qu'il convenait de réaffirmer sans-réserve ni qualification la1pleine souveraineté des
peuples sur leurs ressources naturelles. En dépit d'un rapprochement sensible des
points de vues présentés, en particulier au cours de la neuvième session,:il n'a pas
été possible de parvenir à un accord de tous les membres du Groupe de travail sur un
texte. . ; ..

Paragraphe 9 • ': '

15- De l'avis de certains experts, le déni des divers droits de l'homme ne constitue
que i'u,n des obstacles au développement, le principal obstacle étant- l'ordre économique
international qui prévaut actuellement; à ce titre,, un expert a estimé que l'examen
de ce paragraphe pourrait être mené en relation avec celui, du paragraphe 15;. pour
d'autres experts la mise en oeuvre d'une stratégie de développement fondée sur le déni .
des droits de l'homme ou de certains d'entre eux pourrait constituer un obstacle au
développement et à l'épanouissement de l'être humain'.D'autres experts se sont opposés
à l'idée d'inclure dans ce paragraphe une disposition précisant, que le déni des droits
de l'homme constitue un grave obstacle au développement, car une telle- disposition

9/ Ces textes ont été réunis par le Secrétariat, sous la forme- d'une compilation,
comme dans le cas des textes soumis lors des septième et huitième sessions, ,,5/oir
paragraphe 34 g) ci=dessous.
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serait en contradiction avec les textes fondamentaux de 1! ONU, concernant les questions
du développement économique e€- .social, aux-termes-desquels le principal obsfcacie"àu
développement économique et social des pays émancipés , ce sont les séquelles du colo-
nialisme, le néocolonialisme, l'apartheid, la discrimination r a c i a l e , l'exploitation,
l'agression et l'occupation étrangères, l'intervention dans les a f f a i r e s intérieures -,
ce qu'il est indispensable de mentionner dans ce paragraphe'. Plusieurs représentants
se sont prohoncéî}' pour l'inclusion, dans cve paragraphe, d'une disposition concernant,
la nécessité de concourir au plein exercice des droits des peuples. Enfin, d'autres
experts ont estimé que le paragraphe 9 ne devait pas revêtir un aspect trop négatif
et qu'il convenait do mettre l'accent sur les moyens propres à surmonter les obstacles'
en question, ainsi que sur l ' i n d i v i s i b i l i t é et l'interdépendance des divers droits.
Les discussions qui ont eu lieu sur ce paragraphe au cours des'deux sessions'n1ont
cependant pas permis'de dégager un accord'général sur l'un des textes proposés.

Paragraphe 12

16. Selon certains membres du Groupe, des dispositions comparables, à celles clu projet
~~ie paragraphe 12 contenues dans le texte de synthèse technique, par exemple, les d i s -
positions figurant dans la résolution 38/124 de l'Assemblée générale pouvaient, dans _
leur concision, être reprises. D'autres experts ont estimé que ce paragraphe pourrait
être rédigé en ayant'à l'esprit certaines dispositions du Document1 final de la première
session spéciale' de l'Assemblée générale sur le désarmement, do 1978• D'autres experts
ont demandé que soit indiquée dans ce paragraphe la nécessité de mesures urgentes po.ur
éliminer la' menace de guerre, mettre un frein à la course aux armements, notamment aux
armements •nucléaires, et que l'on ne se limite p\as à une disposition générale sur la
relation entre, désarmement et développement. A la neuvième session, i l a été proposé de
formuler ce paragraphe en tenant'compte de certaines dispositions du Document final''.,
susmentionné, en. .le complétant par un paragraphe 12 bis où i l serai t f a i t référence, plus
particulièrement, au devoir des Etats de contribuer au maintien et au renforcement de' la.
paix et de la sécurité internationales et de l'urgente nécessité de prévenir le danger
d'une guer're'nucléaire. Au cours du débat qui a 'suivi, un accord de principe s'est
dégage 'Sur' le texte suivant : ' ' •

"Réaffirmant qu'il existe une relation étroite entre le désarmement et le dévelop-,
pement, que des progrès dans le domaine du désarmement contribuoraient dans une mesure
considérable à des progrès dans le domaine du développement et que les ressources libérées
jrâce à. des mesures de désarmement devraient être consacrées au développement économique
et social'et au.1 bien»être de tous -les peuples et, en particulier, ceux de.s pays en .
développement";., ' ' ' '",'•.'' '.....

P a r a g r a p h e 1 5 ••• ' '• : • " "•••••.• "' " '• '•',' a;' • '•' • \ • ' ' •'.

17- Ce paragraphe a''fait l'objet d'échanges de'Vués approfondis au sein. du"Grûupe.
Lors d'une sé-àncë plénière'tenue au cours de la huitième session, les membres du'Groupe
présents avaient estimé que le texte de ce paragraphe, t e l qu'il,figurait dans 'le texte
de synthèse technique>' é t a i t , en ce'qui les concernait, acceptable^ Après que plusieurs
membres du Groupe aient f a i t connaître leurs points de: vue favorables, i l a cependant
été constaté qu'un accord unanime ne pouvait être réa l i s é sur la base de ce texte.
D'autres variantes proposées ultérieurement n'ont pas pu non plus être agréées par
l'ensemble des experts 10/. " . ' • ' • • . • . . - ... ..'••'•'

10/ Voir annexe V.III (cf. par. -34 g.) ci-dessous).
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Paragraphe 16 et article premier, ainsi que paragraphes supplémentaires

18. Lors de sa huitième session, le Groupe de travail avait estimé que le para-
graphe. 16 du texte de synthèse technique devrait être examiné conjointement avec
l'article premier du dispositif, qui porte sur la définition du droit au dévelop-
pement, point central du projet de déclaration. En même temps, le Groupe a examiné
un projet de paragraphe 15 ter 11/.

19- Lors des échanges de vues approfondis qui ont eu lieu sur les textes soumis au
Groupe de travail au cotirs de se,s huitième et neuvième sessions, l'idée que le droit
au développement est l'un des droits de l'homme a été acceptée dans l'ensemble,
encore que certains aient dit ne pouvoir l'entériner que si l'on parvenait à définir
la portée et la teneur d'un tel droit dans le corps même de la déclaration à la
satisfaction générale.

20.. Le droit au développement comporte, de l'avis général, à la fois une dimension
individuelle et une dimension collective. Différentes appréciations ont été émises
quant au contenu et à la portée des droits des individus et des collectivités,
notamment à propos.de collectivités telles que les Etats et les entités constituées
en vertu du droit d'association. Plusieurs experts ont estimé que les Etats et les
organisations avaient des droits et des obligations en ce qui concerne la mise en
oeuvre des droits de l'homme et vis-à-vis du droit au développement•en tant que.droit
de l'homme, sans pour autant et à proprement parler jouir de droits de l'homme,
Cependant, on a estimé que certaines entités pouvaient, dans certaines circonstances,
bénéficier des droits de l'homme. Certains experts se sont demandé s ' i l convenait
de parler d'entités, car ce terme leur paraissait ambigu, D':autres experts ont
estimé que certaines entités pouvaient être créées en violation des droits de
l'homme et même que leurs activités pouvaient constituer des;obstacles à la réali-
sation de ces droits. On a estimé, néanmoins, que certaines entités pouvaient jouir
des droits dé ;1'homme, et notamment celles qui, constituées en vertu du droit d'asso-
ciation, oeuvraient à la promotion et à la protection des intérêts de leurs membres.
Pour certains experts, i l s'agirait d'associations dont le rôle devrait s'apprécier
en fonction des activités qu'elles mènent en vue de promouvoir le droit à la parti-
cipation et le développement économique.

21. Pour certains experts, la principale dimension du droit au développement, c'est
d'abord le droit de tous les Etats a un développement pacifique, libre et indépendant.,
Pour d'autres,, l'idée que les Etats ne pouvaient ni revendiquer des "droits de
l'homme" ni en jouir, participait de l'axiome. Certains experts ont cependant
estimé que si l a personne humaine est le principal bénéficiaire du développement,
les Etats, en tant que sujets de droit international et principaux acteurs dans lès
relations internationales, ont des droits et des obligations dont l'exercice doit
contribuer à 1^ réalisation du droit au développement, A la neuvième session du
Groupe de travail, i l a été généralement reconnu que le droit au.développement
supposé la pleine et entière mise en oeuvre du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et de leur droit souverain à disposer librement de leurs ressources
naturelles.

22. A la suite d'échanges de vues approfondis, deux experts ont été chargés de
préparer, à l'intention du Groupe de travail, un projet de texte fondé, à la lumière
des discussions, sur l'ensemble des projets et propositions soumis au sujet des
paragraphes 15 ter et 16 de l'article premier du dispositif, pour servir, éventuel-
lement, ds base de travail. La discussion quia eu lieu sur ce texte, ainsi que sur
de nouvelles propositions, a montré que des divergences de vues persistaient et
qu'aucun accord ne pouvait être envisagé à ce stade.

I l / Yoir annexe VII (cf. par. 34 f) ci-dessous).
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25. Par ailleurs, en ce qui concerne 1 'examen du paragraphe 16 du préambule et de
l'article premier du dispositif, à la neuvième session, des projets de paragraphe
supplémentaire, à insérer entre les paragraphes 15 et 16 du préambule, ont' été
présentés. I l s portent sur les aspects suivants du droit au développement' s le droit
de tous les Etats et de tous les peuples au développement pacifique, libre et indé-
pendant; la nécessité du respect des valeurs des civilisations et des cultures^
ainsi que le principe de l'interdépendance économique. Certains experts ont souligné
à cet égard l'importance que revêt le f a i t de parvenir à l'indépendance économique.
Lors de l'examen qui a eu lieu à'la neuvième session, aucune de ces propositions n'a
fait l'objet d'un accord. ' . •

Article 2

24. Lors: de sa neuvième session, le Groupe a procédé à un échange de vues approfondi
sur ce point. Des propositions d'amendements ont été formulées en premier lieu sur le
texte de synthèse technique, puis sur un nouveau projet soumis au Groupe sur la base
de ses premières discussions. Le paragraphe premier de ce dernier texte, n'a pas
soulevé d'objections de principe.. Une proposition a toutefois visé a en aligner l a
formulation sur le paragraphe 16 dû préambule. Les discussions sur les autres points
soulevés ont essentiellement•porté sur les questions ci-dessous.

25- La question des titulaires de la responsabilité du développement a été abordée,
dans ses dimensions individuelles et collectives. La question d'un ordre social,
économique, culturel et politique qui'soit propice au développement a également été
soulevée et.certains experts ont proposé diverses formulations à cet égard. L'idée
a été émise que, compte tenu du paragraphe correspondant qu'il avait été convenu'
d'insérer dans le préambule, l'article•devrait contenir1 une disposition concernant
la responsabilité primordiale des Etats1 en matière de développement. A cet égard,1
i l a1 été proposé de placer le paragraphe 3 de l'article 2 avant le paragraphe 2i'v
D'aucuns ont souligné qu'il, n'y avait pas lieu de prévoir une disposition stipulant
que l'individu était, au premier chef,, responsable de "son développement. D'autres, •
que l'article 2 devait affirmer la primauté de l'individu, pour ce qui concerne l a
responsabilité de son développement, lorsque l'Etat protège et respecte ses droits' ' ..
de 1'homme.

26. Une proposition visant à l'adoption des deux premiers paragraphes de.: l'article 2
du texte''de synthèse technique tels, qu'amendés au. cours des discussions, n'a pu
toutefois, recueillir l'accord de. tous les membres du Groupe., en dépit d'un rappro-
chement des points de vue. : '' ' ' .

27. Il-à'ëté proposé, en outre, de refoïmuier le paragraphe 3 de l'article 2 du
texte de synthèse technique auquel correspond le paragraphe 3 de l a nouvelle propo- •-
sition soumise au Groupe de1 travail.i: De l'avis de. quelques experts, cette dernière •;•
proposition vise'à tenir compte du respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales. Il a*été dit que cet article ne devait pas porter principalement•sur
la question du respect des droits de l'homme en général, mais concrètement sur
l'exercice du droit au développement, question centrale de la déclaration que le
Groupe était chargé d'élaborer.. .

28. A propos du paragraphe 4 figurant dans le texte de synthèse technique, plusieurs
propositions ont été faites visant soit à supprimer ce paragraphe, soit à le déplacer
dans une autre partie de la déclaration, ou encore d'en modifier la rédaction sur l a
base de la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social.
Enfin, plusieurs experts ont souhaité que toute équivoque soit levée quant aux
entités qui sont mentionnées dans ce paragraphe. A cet effet, plusieurs propositions
visant à i^reciser les objectifs poursuivis par ces entités ont été soumises.
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29. Il a été fait mention de l'intérêt d'introduire la notion de participation
populaire dans le texte du paragraphe 4 à.e l'article 2 du texte de synthèse technique.
Enfin, la nécessité de définir'avec précision 1'expression "entité traditionnelle" a
été soulignée'et plusieurs autres1 formules ont été proposées. 'Aucun accord n'est
intervenu au sujet des diverses propositions touchant l'article '2.

Article 3 •

JO. Le Groupe de travail, lors de sa neuvième session, a procédé à des échanges de
vues approfondis sur la base du projet d'article 3 figurant dans le texte de synthèse
technique, puis i l a examiné un nouveau texte soumis au Groupe par quelques experts
après les discussions sur l'article J>. .. . . ... ' .

31. Des propositions d'amendement ont été présentées par plusieurs experts lors des
débats, qui ont eu essentiellement pour objet de préciser la portée de la'responsa-
bilité de tous les Etats1-1 en matière de développement compte tenu notamment des
problèmes particuliers, des pays en développement. A cet égard, on a fait remarquer
qu'il pourrait y avoir une contradiction entre la primauté donnée à l'État dans cet
article et. la primauté reconnue à l'individu dans l rarticle 2', pour ce qui est de' la
responsabilité de la mise en oeuvre du droit au développement. Diverses observations
ont été présentées sur quelques principes énoncés au paragraphe 3 de l'article 3 du
texte de synthèse technique.

32. Plusieurs experts ont souhaité que des précisions soient apportées quant à.'la
nature des ordres internationaux auxquels i l est fait référence, à plusieurs reprises,-
dans les textes soumis au Groupe de travail. Il s'agissait en particulier de l'ordre
international pour le développement, auquel i l est fait référence dans une nouvelle
proposition et dont i l conviendrait, par exemple, de préciser les principes sur
lesquels i l devrait être fondé s notamment l'équité, l'égalité souveraine, l'inter-
dépendance, l'intérêt commun et la coopération entre tous les Etats, quel que soit
leur système économique et social.

Article 4 • ;

33 • Lors de sa neuvième session, le Groupe de travail a procédé à un premier examen
de cet article, tel que contenu dans le texte de synthèse technique, auquel des
amendements avaient été présentée. Plusieurs experts ont fait également référence à
des dispositions pertinentes d'un texte présenté par les pays non alignés lors de la
sixième session du Groupe. De nouvelles propositions de textes ont, en outre, été
soumises au Groupe par plusieurs experts. Les discussions sur les questions
soulevées dans le cadre de cet article ont porté essentiellement sur les points
suivants s certains experts ont souligné l'importance,-pour la mise en oeuvre
effective.du droit au développement, d'un transfert dé ressources en faveur des
pays en développement5 d'autres experts ont mis l'accent sur la réalisation de
programmes de coopération1 mutuellement acceptés5 d'autres ont évoqué la garantie
d'un .système de: traitement plus favorable à -l'égard des pays en développement;
d'autres eafin ont^souligné qu'il importait de garantir, dans le projet de décla-
ration, le droit des pays libérés à l'indemnisation des dommages subis du fait de
la domination coloniale et de l'exploitation néocolonialiste. II a été proposé à
cette fin d'dncïure un article 4 bis dans le projet de déclaration.
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34. Le Groupe de travail a enfin décidé de transmettre à la Commission des droits de
l'homme à sa quarante et unième session, en-annexe au présent rapport, l'ensemble des
documents, projets et propositions qui lui ont été soumis au cours de ses sixième,
septième, huitième et .neuvième sessions. Ces textes, dont certains ont déjà été
annexés aux rapports adressés par le Groupe d'experts à la Commission lors de
précédentes sessions, tandis que d'autres avaient été seulement tenus à la dispo-
sition des experts au Secrétariat depuis la sixième session, sont les suivants :

a) projet de déclaration soumis au Groupe de travail le 16 juin 1983 par les
experts des pays non alignés (annexe II au présent rapport),

b) projet de déclaration soumis au Groupe de travail par les experts de la
France et des Pays-Bas lors de l a sixième session (annexe I I l ) ,

c) texte de synthèse technique (annexe IV),

d) propositions d'article premier et autres articles » soumises par l'expert
de l'URSS le 17 juin 1983 (annexe v),

e) compilation de propositions présentées lors de l a septième session du
Groupe de travail (annexe VI),

f) compilation de propositions présentées lors de la huitième session du
Groupe de travail (annexe Vil),

g) compilation de propositions présentées lors de la neiivième session du
Groupe de travail (annexe VIII),

h) textes du projet de déclaration qui ont déjà fait l'objet d'un accord
général de principe lors de la septième session, y compris le paragraphe 11
(ancien paragraphe 12) adopté lors de la neuvième session (annexe IX).

35» Lors de la huitième et de la neuvième session, bien que les membres du Groupe
de travail aient fait le maximum d'efforts pour adopter chaque disposition par
consensus, le Groupe n'a pas pu remplir tous les termes de son mandat dans les
délais dont i l disposait.

36. A sa séance du 14 décembre 1984, le Groupe de travail a adopté le présent
rapport pour transmission à la Commission des droits de l'homme à sa quarante
et unième session.
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Pays

Algérie

Bulgarie

Cuba

Etats-Unis d'Amérique ' •

Ethiopie ;

France

Inde

Iraq

Panama

Pays-Bas

Pérou

République arabe syrienne

Sénégal

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie

Annexe I

Liste des participants

Nom

Mme Fatma Zora Ksentini

M. " Abd-El-Naceur Belaïd a_/

Mme Irina Kolarova

M. Julio Herédia Pérez

M. Peter L. Berger W oj

M. Stephen Bond aV

M. Robert Perito a/

Mlle Kongit Sinegiorgis

M. Georges.Gautier

Mlle Syivaine Carta a_/
M. Kantilal Lallubhai Dalal

M. Jayant Prasad a/

•M* Riyadh Aziz Hadi

M. Luis :Aguirre Gallardo

M. Paul J.I.M. de Waart

M." Hans L.J. van dén Dool a/

M. Juan Alvarez Vita

M. Ahmed Saker

M. Alioune Sène c/

M. Ibrahim Sy a/~
M. Dimitry Bykov c_/
M. Alexej Petroukhine a_/
M. Eduard P. Sviridov a./
M. Victor Vinnik a_/
M. Danilo Turk

a/ Suppléant.

b/ Absent lors de la huitième session.

c/ Absent lors de l a neuvième session.
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Etats Membres des Mations Unies représentés par des observateurs

Allemagne (République fédérale d'), Australie, Autriche, Canada, Chine,
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Maroc, Suède, Venezuela

Etats non membres des Mations Unies représentés par des observateurs

Saint-Siège

Organes des Nations Unies

Bureau du Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale . ' •

Institutions spécialisées

Organisation des Nations' Unies pour l'éducation, la science et la culture

Organisations intergouvemementales

• Ligue des Etats arabes

Mouvements de libération nationale

Organisation de libération' de la Palestine

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif
Catégorie II

Commission internationale de juristes
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Annexe II

Projet de déclaration sur le droit au développement
présenté par les experts des pays non alignes

L'Assemblée générale9

Ayant à 1'esprit les buts et les principes de la Charte des Nations Unies
relatifs à la réalisation de la coopération internationale en résolvant les problèmes
internationaux d'ordre économique, social; culturel ou humanitaire et en développant
et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales
poux tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considérant que, conformément aux dispositions de la Déclaration universelle
dos droits de l'homme, toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social
et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés
dans cette déclaration puissent y trouver plein effet,

Rappelant les dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Rappelant à nouveau les dispositions pertinentes des déclarations et des réso-
lutions adoptées par l'Assemblée générale, y compris entre autres la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,- la réso-
lution 1803 (XVTl) de l'Assemblée générale du 14 décembre IS'62 sur "la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles", la Déclaration sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, la Déclaration sur le progrès et le dévelop-
pement dans le domaine social, la Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats confor-
mément à la Charte des Nations Unies, la'Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale, la Déclaration et le programme d'action concernant l'instau-
ration d'un nouvel ordre économique international, la Déclaration sur l'utilisation
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit
de l'humanité, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, la Déclaration
sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix, les résolutions 32/1^0 et
34/46 de l'Assemblée générale sur les "autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies poux mieux assurer la jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales", la résolution 35/56 de l'Assemblée
générale sur la stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement,

Rappelant aussi le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu duquel
tous les peuples ont le droit de déterminer librement leur statut politique' et ont ,
le droit inaliénable d'assurer librement leur développement économique et social
et d'exercer leur souveraineté pleine et entière sur toutes leurs ressources
naturelles,

Rappelant en outre le principe du respect universel et effectif des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans discrimination aucune fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou
toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou
toute autre situation,
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Considérant que l'élimination des violations massives et flagrantes des droits
de l'homme des peuples et des individus affectés par des situations telles que celles
qui résultent du colonialisme et du néocolonialisme.,, de 1 '..apartheid, du racisme et
de la discrimination raciale sous toutes leurs formes.,.. de. la'.domination et de
l'occupation étrangères, de l'agression et des menaces contre la souveraineté
nationales l'unité nationale et l'intégrité territoriale et des menaces de guerre
contribuerait à créer des conditions propices au développement d'une grande partie
de l'humanité, • . .

Considérant que la. paix et la sécurité sont des éléments indispensables à
la réalisation du droit au développements

Consciente qu'il existe 'un rappiort étroit entre le désarmement et le dévelop-
pement, et que les ressources dégagées à la suite de mesures de désarmement ,...
devraient être affectées au développement économique et social de toutes, les nations,
et en particulier des nations en développements afin de combler l'écart existant
entre les pays développés et les pays en développements

Reconnaissant que l'être humain est le sujet et l'objet essentiels du processus
de développement et qu'en conséquence la politique du développement devrait être
conçue de telle façon que l'être humain soit le principal acteur et le principal

'm'Te rln
. _ ...

Reconnaissant que c'est aux Etats qu'il incombe au premier chef'de créer les
conditions favorables au développement des peuples et des individus, ,

Reconnaissant aussi que l'instauration d'un nouvel ordre économique inter-
national est. un élément indispensable à la pleine, réalisation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous,

Reconnaissant en outre que le droit au développement est un droit inaliénable
individuel et collectif de l'homme et que 1'égalité ,des chances en matière de
développement est une prérogative aussi bien des nations que des individus qui les
composent.

Proclame solennellement la Déclaration universelle ci-après du droit au
développement s

Article premier

1. Le droit au développement est un droit de l'homme inaliénable pour tous les
peuples et tous les individus. L'égalité des chances pour le développement est
une prérogative des nations et des individus dans le cadre des nations.

2. En vertu du droit au développement, chaque être humain, individuellement ou
collectivement, a le droit de participer et de contribuer à un développement
politique, économique, social et culturel pacifique et indépendant"dans lequel
tous les droits de l'homme puissent être pleinement réalisés,, et de bénéficier
de ce développement.
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0. Iio droit de l 1 homme au développement suppose l a pleine réa l i sa t ion du. droit
dos peupler- à l'autodétermination, on vertu duquel tous les peuples déterminent leur
f.1 ta tut politique, poursuivent librement leur développement économique, soc ia l et
culturel et peuvent disposer librement; aux fins qui leur sont propres, de leurs
richesses et de leurs ressources naturelles.

Article 2

1. L'être humain est le sujet central du développement et doit donc être le
participant actif et le bénéficiaire du droit an développement..

2. L'Etat a le droit et le devoir de formuler des politiques de développement
appropriées qui doivent conduire à la réalisation dos capacités de chaque être
humain et au bien-être de l'ensemble; de la population.

Article g

1. Les Etats ont le droit ets au premier chef, la responsabilité d'assurer le
développement• à la fois au niveau de la nation et au niveau international.

2. Il incombe, à tous les Etats de coopérer les uns avec les autres pour promouvoir
et faciliter la réalisation du droit au développement et pour éliminer les obstacles
au développement, en observant notamment les principes suivants et en on
encourageant l'application s

1. Droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et égalité des droits des peuples;

2. Egalité des chances de toutes les nations et de toua les individus;

5. Souveraineté, intégrité territoriale et indépendance politique et éco-
nomique des Etats, égalité sou.vera.ine des Etats;

4. Non-agression;

5. Règlement pacifique des différends;

6. l-fon-intervontion dans les affaires qui relèvent de la compétence nationale
d'un Etat;

7. Coexistence pacifique;

8. Coopération internationale sur 'une base équitable en vue d'éliminer les
disparités existant dans le monde et d'assurer la .prospérité à tous;

9. Promotion de la justice sociale internationale;

10. Réparation des injustices qui ont été imposées par la force et qui privent
les nations des moyens nécessaires à leur développement normal;

11. Exécution de bonne foi des obligations internationales;

12. Promotion de l'observation et du respect universel des droits de l'homme;

IJ. Souveraineté permanente de chaque nation sur ses richesses, ses ressources
naturelles et ses activités économiques.
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Article 4

1, Les Etats ont le devoir de prendre, séparément et conjointement, des mesures
pour formuler des politiques de développement propres à créer les conditions nécessaires
à la réalisation totale du droit au développement.

2, Une. action soutenue est indispensable pour assurer un progrès plus rapide des
pays en développement. En complément aux efforts que les pays en développement
accomplissent séparément et conjointement pour leur développement, i l est essentiel
de leur fournir une assistance internationale efficace.

Article 5

Les Etats prennent des mesures décisives pour éliminer les violations massives
et flagrantes des droits de l'homme des peuples et des personnes touchés par dès""
situations comme celles qui résultent de l'apartheid, de toutes les formes de racisme
et de discrimination raciale, du colonialisme, de la dominationiet de l'occupation
étrangères, 'de l^agression et de menaces contre la souveraineté nationale, l'unité
nationale et l'intégrité territoriale ainsi que du refus de reconnaître le droit
fondamental des petiples à disposer d'eux-mêmes et • de toutes les nations à exercer la
pleine souveraineté sur 1 BUTS richesses et leurs ressources naturelles,,

Article 6

Tous les Etats doivent promouvoir l'instauration, le maintien et le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales et doivent;, à cette fin, prendre sans
retard des mesures pour réaliser le désarmement général et complet sous un contrôle
international effectif et pour consacrer les ressources libérées à la suite des
mesures effectives de désarmement au développement, en particulier à celui des pays
en développement,

Article 7

1, Tous les Etats doivent coopérer afin de promouvoir, encourager et renforcer le
respect universel et effectif de tous les droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales au profit de tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

2. Tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisibles
et interdépendants°, la réalisation,, la promotion et la protection des' droits civils,
politiques, économiques, sociaux et culturels doivent bénéficier d'une attention
égale et être envisagés avec une égale urgence. •
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Article 6

Aux fins de'la jouissance ef-fective du droit au développement, i l est nécessaire
uo prendre, à titre prioritaire,, don mesures adoquaton (•••n vue de l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, tel qu'il est envisagé dans la Déclaration
concernant 1'instauration d'un nouvel ordre économique international _ l / , dans le
Programme d'action concernant l'instauration d'an nouvel ordre économique inter-
national 2/5 dans la Charte dos droits et devoirs économiques dos Etats _;;/ et 'dans
("'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Uni ors.

1. Il incombe rivant tout à chaque Etat d'assurer la réalisation totale du droit au
développement sur son territoire et, partant, d'assurer notamment l'égalité des
chances de tous clans l'accès aux ressources de base, h. l'éducations aux services
do santé, à l'alimentation, au. logement, à l'emploi,, aux possibilités de participation
ot à une répartition équitable du revenu.

2. Une attention parti.cul 1ère doit être accordée rwxz. intérêts, aux besoins et aux
aspirations des groirpos qui sont victimes de discrimination ou défavorisés. Il faut
procéder à don réformes économiques ot sociales appropriées en vue d'éliminer toutes
les injustices sociales.

Article 10

1. Los Etats devraient mener une action appropriée afin de mettre en place un. cadre
d'ensemble poux la participation populaire au développement et pour l'exercice
intégral du droit de participation populaire sous ses diverses formes, qui est un
facteur important du développement et de la pleine réalisation des droits civils et
politiques aussi bien que des droits économiques, sociaux et culturels.

2. Les Etats doivent accorder une priorité élevée à l'intégration des femmes dans
le développement ot à la garantie de l'égalité de leurs droits, et adopter des
mesures appropriées et efficaces à. cotte fin.

111

Article 11

1. Tous les aspects du droit au développement énoncés dans la présente Déclaration
sont indivisibles et interdépendants et chacun d'eux doit être interprété compte tenu
de l'ensemble.

2. Aucune disposition do la présente Déclaration ne peut être interprétée d'une
manière qui serait contraire aux buts et aux principes des Nations Unies.

';}. Aucune disposition de le?» présente Déclaration, no peut être interprétée comme
portant atteinte de quelque manière que ce soit au droit dos peuples à disposer
d'eux-mêmes ot au droit qu'ont toutes les nations d'exercer une entière souveraineté
sur leurs richesses et ressources naturelles.

1/ Adoptée par l'Assemblée générale à sa sixième session extraordinaire, le
1er mai 1974 (52Ol(S-Yl)).

2/ Ibid. (32O2(S-YI)).

]>/ Adoptée par l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session, le
12 décembre I974 (328l(3OŒX)).
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Article 12

Des mesures doivent être prises en vue de l'exercice intégral? d'une codification
plus élaborée et du développement progressif du droit au développement en tant cjue
principe du droit international.

Article 13

Lors de la formulation de stratégies et de programmes destinés à promouvoir
le développement, les organisations et institutions internationales doivent tenir
compte de la présente Déclaration.
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Annexe IÏÏ

IVeambule

Ls As s eajbjlé e gê.n é t4ai 6,.

L Ayant;- _à _! 'esprit lea buts- et les principes de ls Charte des Mations Unies
relatifs à la réalisation de la coopération internationale en résolvant les problèmes
infcrnu-fcionaujï d'ordre économique,; social,, culturel ou humanitaire et en développant
et en. encourageant le respect des droits de 1*homme et des- libertés fondamentales pour
tous sans distinction de race», rie sexe, de'!tangu&".ou dee religion;

2» Considérant- Que, conformément aux dispositions de la Déclaration universelle
des droits de 1*hommec boute personne a droit, à ee que règne sur le pian social et sur
le plan international un ordre tel que. les droits et libertés énoncés dans cette
déclaration puissent y trouver plein effet;

3- Ŝ,.2Eêiâ5.£, ~es lispositeions du Pacte international relatif aux'droits économiques,
sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques?

4» 5âEBSiâ2jL (5ue 1*égalité des chances en matière de développement est autant
une prérogative deâ nations que des individus au sein de- chaque nation;

5* Rapp€u,ant ls droit des peuples à disposer•d*eux-mêmes* en vertu duquel tous
les peuples ont le droit de déterminer librement leur statut politique et ont le droit
inaliénable d'assurer librement leur développement économique et social et dBexercer
leur souveraineté pleine et entière sur leurs ressources naturelles sans préjudice des
obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le
principe, de 1fintérêt mutuel et du droit international;

JîSHSisïïï des Etats de promouvoir le respect universel et -effectif
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans discrimination
aucune, fondée sur la race, ls couleur r le sexe* la langue,, la, religion„. iv"opinion
politique, ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la
naissance ou toute autre situation;

£££ilSâïïî. stratégie de développement f,ondée sur le déni des droits
civils et politiques ou des droits économiques, sociaux, et culturels ou des deux:
catégories de droits est à la fois une violation des normes internationales des droits
de l'homme et une négation du concept de développement » En conséquencef 1

sencoura-
gement au respect de la jouissance de certains droits de l̂ homms et libertés fonda-
mentales ne saurait justifier le déni d'sutrfia droits de 1''homme et libertés
.fondamentales»

^° .SÉ^I^âS^il fIuti"f- existe un lien étroit eutre le désarmement et le dévelop-
. pensent, que des pi-ogr-èa dans le domaine du désarmement contribueraient dans uns mesure
coïieidérablo à des progrès àaias le domaine <iu ceveloppeffient et que les ressources
libérées par suite dot. mesures prises dans le domaine du dôsffirmement devraient être
réorientées vere le développement économique et social de toutes les nations et
contribuer à combles;1 Ivtjcart existant entre les économies des pays développés et des
pays en développementf
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5« EnàSBSBSÈS. Par -̂ a psfsistance dans ds trop nombreux paya de graves obstacles
au libre développement de la personne humaine, par exemple le déni des droits civils
et politiques et des libertés individuelles ainsi que I'absence de conditions favo-
rables à la mise en oeuvre des droits économiquess sociaux et culturels;

~l~* M£E2îâïï£. ̂ ue l'épanouissement intégral de l'être humain doit être l'objectif
ultime de toute politique de dév:;t^ppeiae?it ;

Proclame la présente Déclaration universelle sur1 le droit au développement en
tant que droit d& l'homme ; • • ' . •

Aiu fins ds cette déclaration, le terme "développement" s'entend d'un processus
global, économique, social et culturel aussi bien que civil et- politique, qui vise à
promouvoir et a protéger l'épanouisseraent de l'être humain ainsi que le bien-être de
tous les peuples et qui est fondé sur la participation libre, active et significative
de tous les êtres humainss individuellement efc collectivement, des peuples et des Etats,

Le droit au développement en tant que droit de l'homme a une dimension indivi-
duelle et une dimension collective. I l consacre le droit de chaque personne à un
orcir-e social, local, national et international tel que les droits civils efc politiques
cjoamae les droits économiques, sociaux et. culturels énoncés dans la Déclaration
universelle des droits de l'honsrae et dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme y trouvent plein effet»

Article 3
•mai W.IET. tsu»qiwj»a«ia~-MwaM<»

Le droit au développement en tant que droit 'de 1 " homme-'est le droit de toutes les
personnes et groupes de personnes, y compris les peupless de participer au dévelop-»
pèsent- et d'en tirer profit,. L'objectif ultime du droit au développement est •
l'épanouissement ds Ieêtre humain.

Article 4

Le droit au développement en tant qtse droit de 1*homme suppose un ordre social
e à encourager- la participation pleine et active de chaque personne, indivi-

duellement et par l'interïsédiaire d'associations appropriées, de manière à assurer
••utaist que possible le respect de la dignité humaine et la promotion d'une répar-
tition équitable des avantages tirés du développement.

Le dro.it au développement ah tant eus droit de l'homme suppose un ordre int-er~
national propr© à encourager la participation pleine et active de toutes les nations,
séparément et conjointement,, de manière à assurer le respect des principes du droit
international relatifs aux relations amicales et à la coopération entre les Etats,
conformément à .la Charte des Mations Uniea «
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Article_6

îïn ce qui concerne it-^ (H,POS hiimai.n,̂ ; la responsabilité première de leur dévelop-
pement leur iftcoœbt, ïndivj diieileraont '̂ t' collectivement,, en tenant compte de leurs
devoirs, envers ïa, communauté au sein de' laquelle l ' ent ier et l ibre épanouissement" de
l ' ê t re humain esfc. seul possiale • et oui ;, pour cette raison,,, aoit promouvoir et-
protéger un ordre'social approprié au développement r-n ayant à l ' e s p r i t que tous ' l e s
droits tie l'homme sont iniordéiw-ncfentE et indivisibles.,

En ce ouï ...eoneerrie les nations, ïa responsabilité première de leuï> développement
leur incombef, en •tenant compte de-leur ^éspohsab.ilit-é envers les êtres humains et
en vers,.la qoçtimuiiputé: internationale.. '';'La' cottp\jftaiit,é internationale devrait promouvoir
et protéger, un ordre internat:; onai approprié au développement en ayant à 1 sesprit
que .tous••les- .droi.fca de l'homme, sont interdépendants et indivisibles..

Chaque Etat devrait promouvoir 1*établissement et l e maintien dpune paix et
sécurité internationales aussi bien, que 'de'•Relations économiques internationales
donnant toutes chances de développement. S; toutes les nations et aux individus qui les
; c o m p o s a i t . • • : . . - . • ' . ' •

1. Dans un esprit de aolidsrité et que;.!les- que soient les différences qui existent-
entre les systèmes polit-iqiîC'S, économiques et sociaux*• les Etats et la comEtsonauté
internationale tout entière devraient s 5attacher tout particulièrement à la création
sur les plans local, national et international» de conditions favorata3.es à la promotion
et .a la protection cas droits énoncés 'cfei-ns-. l a Déclaration universelle des droits de
lvhpape et dans-les. .Pactes ..relatifs.'-aux1 droits de l'homme» . . ,.

2. Lfaction internationale devrait avoir pour objectif la suppression des
obstacles à l'égalité de chances de développement pour les peuples et l e s individus,
et qui découlent s .ÎËl!ir

IIS.,.I!i,';iË£es.'' de l^g^egsicaif du coloniaiisriïe, 'de la domination efe
de l'occupation étrangères comme de la non~ob&erva.t£on des normes .'internationales
généralement acceptées relatives â î ''éducation,; a l'emploi., à i'aliHieintation, à l a
santé, au logements à l'information et à-la participation aussi bien quEà l a
lation de t e l l e s normes.

5« L*action menée aux: niveaux: local et national dowaits en priorité f. viser à
l'élimination des obstacles au dévelGppemenfc qui découlent de la non-observation des
normes nationales ou internetionaies gënérElemenfe acceptées en ce qui concerne
l'éducation,, Remploi, l a distribution équitable des revenus.. .1*alimentation^ la sanfcê,,
le logementt 1''information et la participation aussi bien que l a suppression de
^"â£2£SHM e^ .̂ e ̂ a cïiscriaiirïafcion fondée sur 1s r'ace,; l e sexe, la langue on l a
religion «,
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Arti_cle_l_O
La pleine réalisation du droit au développement en tant que droit de l'homme exige

la formulation, l'adoption et la mise en oeuvre de mesures politiques, législatives,
administratives et autres au niveau national ainsi que d'instruments internationaux
qui traduisent un consensus entre Etats ayant des systèmes économiques, sociaux et
politiques différents.

Article 11

L'efficacité des mesures prises aux niveaux international et national devrait
être promue et assurée par, entre autres, une mobilisation adéquate des ressources,
l'information et la participation ainsi que toutes chances de développement pour les
individus et les peuples, aussi bien qu'une distribution équitable des avantages
résultant du développement, en tenant compte des besoins spécifiques des groupes
désavantagés.

Article 12

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme
impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et
libertés énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme aussi bien que les droits et
devoirs des Etats qui figurent dans la Charte des Nations Unies et dans les
conventions internationales pertinentes.

Article JJS

Les Nations Unies, les institutions spécialisées, les Etats, les organisations
internationales non gouvernementales devraient coopérer pour promouvoir et mettre en
oeuvre le droit au développement en tant que prérogative des nations et des individus
qui composent ces dernières.
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Annexe IV

Texte de synthèse technique

(E/CN.4/1984/15T annexe II)

"L'Assemblée générale»

1) Ayant à l'esprit les buts et les principes de l a Charte des Nations Unies
rel a t i f s à la réalisation de la coopération internationale en résolvant les problèmes
internationaux d'ordre économique, social, culturel ou humanitaire et en développant
et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

2) Considérant que, conformément aux dispositions de l a Déclaration universelle
des droits de l'homne, toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et
sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans
cette déclaration puissent y trouver plein effet,

3) Rappelant les dispositions du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et du Pacte international rel a t i f aux droits civils
et politiques,

4) Rappelant à nouveau les dispositions pertinentes des déclarations et des
résolutions adoptées par l'Assemblée générale, y compris entre autres l a Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, l a
résolution 1803 (XVIl) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1962 sur "la souve-
raineté permanente sur les ressources naturelles", l a Déclaration sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, l a Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social, l a Déclaration relative aux principes du droit
international touchant l e s relations amicales et la.coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Hâtions Unies, l a Déclaration sur le renforcement de l a
sécurité internationale, l a Déclaration et le programme d'action concernant l'instau-
ration d'un nouvel ordre économique international, l a Déclaration sur l'utilisation
du progrès de l a science et de l a technique dans l'intérêt de l a paix et au profit
de l'humanité, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, l a Déclaration
sur l a préparation des sociétés à vivre dans l a paix, les résolutions 32/130 et
34/46 de l'Assemblée générale sur les "autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Hâtions Unies pour mieux assurer l a jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales", l a résolution 35/56 de
l'Assemblée générale sur l a stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement,

5) Rappelant aussi l es dispositions pertinentes de l a Proclamation de Téhéran,
de l a Déclaration de Philadelphie et de l a Déclaration de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, l a science et la culture sur les principes fondamentaux
concernant la contribution des organes d'information au renforcement de l a paix et
de l a compréhension internationale, à la promotion des droits de l'homme et à l a
lutte contre le racisme et l'apartheid et l'incitation à la guerre,

6) Rappelant aussi le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu
duquel tous les peuples ont le droit de déterminer librement leur statut politique
et ont le droit inaliénable d'assurer librement leur développement économique et
social et d'exercer leur souveraineté pleine et entière sur leurs ressources
naturelles sans préjudice des obligations qui découlent àb la coopération économique
internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international,
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7) Coincic-nte de l'obligation des Etats de promouvoir le respect -universel
et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans
discrimination aucune, fondée sur la race9 la couleur, le sexe, la langue, la
religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou
sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation,

8) Considérant que l'élimination des violations massives et flagrantes des
droits de l'homme des peuples et des individus affectés car des situations telles
que celles qui résultent du colonialisme et du néocolonialisme, de l'apartheid, du
racisme et de la discrimination raciale sous toutes ses fermes, de la domination
et de l'occupation étrangèresj de l'agression et des menaces contre la souve-
raineté nationale, l'unité nationale, l'intégrité territoriale ainsi que les
menaces de guerre contribuerait à créer des conditions propices au développement
d'une grande partie de l'humanité,

9) Préoccupée par la persistance de graves obstacles au libre développement
de la personne humaine, par exemple le déni des droits civils et politiques et
des libertés individuelles ainsi que l'absence de conditions favorables à la mise
en oeuvre des droits économiques, sociaux et culturels,

10) Reconnaissant que le développement est un processus global, économique,
social, culturel et politique, qui vise à accroître sans cesse le bien-être de
l'ensemble de la population et de tous les êtres humains'3 sur la base de leur
participation active, libre et significative au développement et au partage
équitable des bienfaits qui en découlent,

11) Considérant que la paix et la sécurité internationales sont des éléments
essentiels pour la réalisation du droit au développement,

12) _ Bd'affirmant que des progrès dans le domaine du désarmement contribueraient
dans une mesure considérable à des progrès dans le domaine du développement, et
que les ressources libérées par suite des mesures prises dans le domaine du désar-
mement devraient être réorientées vers le développement économique et social de
toutes les nations afin de contribuer également à combler l'écart existant entre
les économies des pays développés et des pays en développement,

13) Reconnaissant que l'être humain est le sujet principal du processus de
développement et qu'en conséquence, i l devrait être le principal participant et
bénéficiaire de toute politique de développements

14) Re c onnai s s ant que c'est aux Etats qu'il incombe au premier chef de créer
les conditions favorables au développement des peuples et des individus,

15) Reconnaissant aussi que l'instauration d'un nouvel ordre économique
international est un élément indispensable à la promotion réelle et à la pleine
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

16) Reconnaissant en outre que le droit au développement est un droit inalié-
nable individuel et collectif de l'homme et que l'égalité des chances en matière
de développement est une prérogative aussi bien des nations que des individus
qui les composent,

Proclame la présente Déclaration universelle sur le droit au développement
en tant que droit de l'homme 5
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Article 1

1. Le droit au développement est un dreit de l'homme inaliénable pour toute
personne, soit è, t i t r e individuel eoit en groupes établis conformément au droit
d'association, ainsi que pour tous autres groupes» y compris les peuples. L'égalité
des chances est une prérogative des nations et des individus qui forment les nations.

2. En vertu du droit au développement, tout être humain, individuellement ou collec-
tivement, a le droit de participer et de contribuer à un ordre politique, social
et économique international et national pacifique, dans lequel tous les droits de
l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus puissent être
pleinement réalisés, et de bénéficier de cet ordre.

5« Le droit de l'homme au développement suppose la pleine réalisation du droit
des peuples à l'autodétermination, en vertu auquel tous les peuples déterminent
librement leur statut politique, poursuivent librement leur développement économique,
culturel et social et peuvent disposer librement, aux fins qui leur sont propres,
de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations
découlant de la coopération économique internationale, fondée sur les principes de
l'avantage mutuel et du droit international. Un peuple ne peut en aucun cas être
privé de ses propres moyens de subsistance.

Article 2

1. L'être humain est le sujet central du développement et doit donc être le parti-
cipant actif et le bénéficiaire du droit au développement.

2. Tous les êtres humains ont l a responsabilité première de leur développement,
individuellement et collectivement, eu égard à leurs devoirs envers l a communauté,
qui seule peut assurer l'entier et libre épanouissement de l'être humain et qui doit
donc promouvoir et protéger un ordre social propre à favoriser le développement.

3- L'Etat a le droit et le devoir de formuler des politiques de développement
appropriées qui doivent conduire à la réalisation des capacités de chaque être
humain et au bien-être de l'ensemble de l a population.

4- Les entités établies en application du droit d'association et les entités
traditionnelles visant au développement des individus qui les composent étant
des intemédia-ires entre les individus et l'Etat présentent une importance spéciale
pour l a réalisation du droit au développement et doivent être respectées en tant que
telles par les Etats.

Article 3

1. Le droit au développement suppose un ordre international fondé sur l e plein
respect des principes du droit international concernant les relations amicales
et l a coopération entre l e s Etats conformément à l a Charte des Nations Unies.

2. Les Etats ont le droit et, au premier chef, l a responsabilité d'assurer le
développement à la fois sur leur territoire et sur le plan international, eu égard
à leurs responsabilités envers les êtres humains et envers la communauté
internationale.
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3 = II incombe- à tous 1er, Etats CLÎ coopérer les une avec Ici. autres pour promouvoir
.?t f a c i l i t e r l a réalisation du droit su développement et pour éliminer les obstacles
au développement, en observant notamment les principes du droit international et les
principes fondamentaux ci-après des rc-lations économiques internationales énoncés
dans l a Charte des Nations Unies et dans les instruments internationaux pertinents s

1." Egalité des droits des peuples et droit des peuples à disposer d'eux-mêmes;

2. Egalité des chaness de développement ai-, toutes les nations et de tous les
individus qui forment les nations ;

3» Souveraineté, intégrité territoriale et indépendance politique et
économique des Etats;

4= Egalité souveraine de tous les Etats;

5. Non-agression;

6. Règlement pacifique des différends;

7« Non-intervention dans les affaires qui relèvent essentiellement de l a
compétence nationale d'un Etat;

8. Avantages mutuels et équitables;

9* Coexistence pacifique;

10. Coopération internationale pour le développement;

11. Promotion de l a justice sociale internationale;

12. Réparation des injustices qui ont été imposées par l a force et qui privent
une nation des moyens naturels nécessaires à son développement normal;

15o Elimination des tentatives de rechercher l'hégémonie et de constituer
des sphères d'influence;

14. Exécution de bonne f o i des obligations internationales ;

15. Respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

16. Libre accès des Etats sans l i t t o r a l , à la mer et en provenance de l a mer,
dans le contexte des principes ci-dessus;

17» Souveraineté permanente sur les richesses et les ressources oaturelles
dans le contexte des principes ci-dessus.

Article 4

1. Les Etats ont le devoir de prendre, séparément et conjointement, des mesures
pour formuler des politiques de développement propres- à créer les conditions
nécessaires à l a réalisation totale du droit au développement.

2. Une action soutenue est indispensable pour assurer le progrès plus rapide des
pays en développement. En complément des efforts que les pays en développement
accomplissent séparément et conjointement pour leur développement, i l est essentiel
de leur fournir une assistance internationale efficace.
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1. Dans un esprit de solidarité et quelles que Boient les différences qui existent
entre les syBtL-n-es politiques, économiques et sociaux, les Etats et la communauté
internationale tout entière devraient s'attacher tout particulièrement à la création,
BUT les plans local, national et international, de conditions favorables à la promotion
et à la protection deB droite énoncés dans la Déclaration universelle deB droits de
l'homme et dans leB PacteB internationaux relatifs aux droits de l'homme.

2. Les Etats prennent des mesures décisives pour éliminer les violations massives
et flagrantes des droits de l'homme des peuples et des êtres humains touchéB par
dea situations comme celles qui résultent de 1'apartheid, de toutes leB formes de
racisme et de discrimination raciale, du colonialisme, de la domination et de
l'occupation étrangères, de l'agression, de l'intervention étrangère et de menaces
contre la souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité territoriale, ainsi
que du refus de reconnaître le droit fondamental deB peuples à disposer d'eux-mêmes
et de toutes leB nations à exercer la pleine souveraineté sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles»

3. LeB Etats doirent prendre deB mesures décisives pour éliminer les obstacles
au développement résultant du noïi-reBpect des droits civils et politiques ainsi
que des normes généralement acceptées qui sont à la base de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, s'agissant des droits économiques, sociaux et culturels.

Article 6

Tous les Etats doivent promouvoir l'instauration, le maintien et le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales et doivent, à cette fin, faire tout
leur possible pour réaliser le désarmement général et complet sous un contrôle inter-
national effectif et pour consacrer les ressources libérées à la suite des mesures
effectives de désarmement à l'épanouissement de touB les êtres humains, de tous les
peuples et de tous les Etats, et en particulier deB pays en développement.

Article 7

1. Tous les Etats doivent coopérer afin de promouvoir, encourager et renforcer le
respect universel et effectif de tous les droits ôe l'homme et des libertés
fondamentales au profit de tous, sans distinctioxi d© race, de sexe, de langue ou
de religion.

2. Tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisibles
et interdépendants; la réalisation, la promotion et la protection des droits civils,
politiques, économiquess sociaux et culturels doivent bénéficier d'une attention
égale et être envisagés' avec une égale urgence.

Article 8

Aux fins de la jouissance effective du droit au développement, et de la pleine
réalisation de tous les droits de l'homme, i l est nécessaire de prendre, à titre
prioritaire, des mesures adéquates en vue de l'instauration d'un nouvel ordre
économique international, tel qu'il est envisagé dans la Déclaration concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international l / s dans le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international 2/,

l / Adoptée par l'Assemblée générale à sa sixième session extraordinaire,
le 1er mai 1974 (3201(S-Vl)).

2/ Ibid. (52O2(S-VI)).
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dans la Charte des droits et devoirs éconon.]'ques des Etats^ et dans d'autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

Article 9

1. Les Etats doivent constamment s'efforcer d'élaborer plus avant les normes écono-
miques, sociales et culturelles qui constituent le fondement de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et du Pacte international pertinent, afin d'assurer
notamment l'égalité des chances de tous dans l'accès aux ressources de base, à
l'éducation, aux services de santé, à l'alimentation, au logement, à l'emploi, aux
possibilités de participation et à une répartition équitable du revenu»

2. Une attention particulière doit être accordée aux intérêts, aux besoins et aux
aspirations des groupes qui sont victimes de discrimination ou défavorisés. Il
faut procéder à des réformes économiques et sociales appropriées en vue d'éliminer
toutes les injustices sociales.

Article 10

1. Les Etats doivent mener une action appropriée afin de mettre en place un cadre
d'ensemble pour la participation populaire au développement et pour l'exercice
intégral du droit de participation populaire sous ses diverses formes, qui est un
facteur important du développement et de la pleine réalisation des droits civile et
politiques aussi bien que des droits économiques, sociaux et culturels.

2. Les Etats doivent accorder une priorité élevée à l'intégration des femmes dans
le développement et à la garantie de l 'égali té -de leurs droits, et adopter des
mesures appropriées et efficaces à cette fin»

Article 11

1. Tous leB aspects du droit au développement énoncés dans la présente Déclaration
sont indivisibles et interdépendants et chacun d'eux doit être interprété compte
tenu de l'ensemble.

2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée d'une
manière qui serait contraire aux buta et aux principes des Nations Unies, ou qui
impliquerait pour un Etat, tm groupement ou un individu, un droit quelconque de se
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et
libertés énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les
Pactes internationaux relat ifs aux droits de l'homme.

3. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme
portant atteinte de quelque manière que ce soit au droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et au droit qu'ont toutes les nations d'exercer une entière
souveraineté sur leurs richesses et ressources naturelles.

Article 12

Des mesures doivent être prises en vue de l'exercice intégrais d'une codifi-
cation plus élaborée et du développement progressif du droit au développement en
tant que principe du droit international, ce qui comporte notamment l a formulation^

^/ Adoptée par l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session^
le 12 décembre 1974 (5281(XXIX)).
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l'adoption et ]a n.ipe en oeuvre de iLGBures politiques, législatives, ôdn.ini.etratives
et autres au niveau national p.inoi que la formulation, l'adoption et la mise en
oeuvre d'instruments internationaux qui traduisent un consensus entre Etate ayant
des Evotèiiies économiques, sociaux et politiques différente;

Article 13

Les.Nations UnieB, l e s institutions spécialisées, les Etats et les organisations
internationales non gouvernementales doivent coopérer pour promouvoir et mettre
en oeuvre le droit au développement en tant que droit de l'homme, et doivent
considérer l a présente Déclaration comme un important critère d'action."
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Annexe V

Projet d'articles à insérer dans le projet de déclaration
3ur le droit au développement
proposé par l'expert de l'URSS

Article premier

Le droit au développement désigne essentiellement le droit naturel de tous
les Etats at de tou3 les peuples à un développement pacifique, libre et indépendant.
Toute manifestation d'inégalité, de volonté d'imposer et de discrimination dans
les relations économiques internationales est inadmissible et doit être éliminée.

En ce qui concerne les personnes, le droit au développement signifie que
chaque membre de la société doit avoir la possibilité d'exercer dans leur
intégralité tous les droits nécessaires au plein épanouissement de la personnalité
et principalement les droits économiques et sociaux qui constituent la base
matérielle de l'existence humaine et déterminent les conditions de vie des
populations.

Article ...

Le maintien et le renforcement de la paix et de la sécurité internationales,
le ralentissement de la course aux armements, la suppression de la menace de
guerre sont des conditions préalables à la réalisation du droit au développement.

Article ...

La jouissance effective du droit au développement exige l'élimination des
principaux obstacles au développement économique et social, c'est-à-dire notamment
des séquelles du colonialisme, du néocolonialisme, de l'apartheid, de la
discrimination raciale, de l'agression extérieure, de l'occupation et de
l'exploitation ainsi que de l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats.

Article ...

1. Tout Etat a la souveraineté permanente et absolue sur ses ressources
naturelles et ses activités économiques, y compris le droit de nationalisation.
Aucun Etat ne peut être assujetti à une contrainte économique, politique ou autre
destinée a entraver le plein et libre exercice de ce droit inaliénable.

2. Les Etats et les peuples soumis à la domination ou à l'exploitation
coloniale ou étrangère ont le droit à la pleine réparation des dommages causés à
leurs ressources naturelles et autres du fait de cette domination ou exploitation.



E/CN.4/1905/11
Annexe VI
page 1

Annexe VI
Compilation de propositions présentées à la septième session

Cette compilation reproduit les différentes propositions dont le Groupe a été
s a i s i concernant plusieurs paragraphes du préambule et le premier paragraphe du
dispositif i\ propos desquels i l n'y a pas BU de consensus. Ces propositions ont été
présentées au Groupe de travail à sa septième session. La date indique le jour où.
la proposition a été reçut.

Paragraphe 6 du préambule . . , 1er novembre

6. Rappelant en outre le droit de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu
duquel,ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur
développement économique, social et culturel; rappelant que, pour atteindre leurs
fi n s , tous les peuples peuvent disposer librement do leurs richesses et de leurs
ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de l a coopé- '•
ration économique internationale, fondée sur le principe: dr, l'intérêt mutuel,
et du droit international, et rappelant le principe selon lequel un peuple ne
pourra on aucun cas être privé de ses prtfpre's'1 moyens de • subsistance. •• ;.,:•,

PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'ALGERIE ' ' 8 novembre

Paragraphe 6 du préambule . ' '

Rappelant 'aussi le droit des peuples (sans changement) et de
disposer librement de leurs ressources, richesses naturelles et acti v i t é s
économiquf.'S, sans préjudice de l'obligation de promouvoir une coopération économique
internationale fondée sur le respect mutuel, l'échange équitable et les principes
du droit international. Ce droit s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. ..
En aucun cas, un peuple ne peut en être privé.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE LA FRANCE 10 novembre 1983

6. Rappelant en outre le droit de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes, en
vertu duquel i l s déterminent librement leur statut politique et assurent librement
leur développement économique, social et culturel; rappelant que toutes les nations
ont le droit inaliénable d'assurer librement leur développement économique et social
et d'exercer leur souveraineté pleine et entière sur leurs ressources naturelles,
sous réserve des principes mentionnes au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e premier du Pacte
international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et culturels et énoncés, dans
l a résolution 1803 (XVIl) de l'Assemblée générale des Nations Unies.

Paragraphe 9 du préambule . >. . - 2 novembre 19'8J •

9. Considérant en outre que l'élimination des graves obstacles au développement
et au plein épanouissement de l'être humain que constituent l e déni des droits
c i v i l s et politiques et des libertés fondamentales ou l'atteinte à ces droits
et libertés ainsi que l'absence de conditions favorables à l a mise en oeuvre des
droits économiques sociaux et culturels, est essentielle pour toute stratégie du
développement et que5 par conséquent, l a promotion du respect et de l a jouissance
de certains droits de l'homme et de certaines libertés fondamentales ne saurait
en aucun cas j u s t i f i e r l e déni des autres droits de l'homme et libertés fonda-
mentales ou l'atteinte à ^es droits et libertés.
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PROPOSITION DE L'EXPERT DU SENEGAL 2 novembre 1983

9. Considérant qu'une attention égale doit être accordée à la sauvegarde aussi
bien des droits civils et politiques qu'économiques, sociaux et culturels et que la
protection de l'une des catégories de ces droits ne saurait, en aucime manière,
jus t i f i e r le déni de l'autre catégorie de droits. _ , .,„„„

3 novembre 1983
9. Préoccupés par l'existence de graves obstacles à l'exercice effectif des
droits civils et politiques et des droits économiques, sociaux et culturels et
considérant que tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont
indivisibles et interdépendants et qu'il faut examiner d1urgence et avec la même"
attention la mise en oeuvre, la promotion et la protection des droits civils,
politiques, économiques, sociaux et culturels et que, par conséquent,'la promotion
du respect et de la jouissance de certains droits de l'homme et de certaines libertés
fondamentales ne saurait justifier le déni des autres droits de l'homme et :•
libertés fondamentales.

Nouvelle proposition - paragraphe 9A àxx_ préambule 3 novembre 1983

yk. Considérant en outre que les droits de l'homme et les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants, qu'il convient d'accorder une égale attention
à l a promotion, au respect et à la jouissance des droits civils et politiques" et
des droits économiques, sociaux et culturels et que, par conséquent,» le développement
et l'épanouissement de l'être humain ne seraient pas assurés s i certains droits
de l'homme et liberté, fondamentales étaient encouragés et certains autres méconnus.

PROPOSITION DE L'EXPERT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 4 novembre 1983

Paragraphe 15 du préambule

Consciente que les efforts déployés pour promouvoir et protéger les droits
de l'homme, au niveau international doivent s'accompagner d'efforts pour établir un
nouvel ordre'économique international,

V • 4 novembre 1983

PROPOSITION'DE L'EXPERT DE L'ETHIOPIE

Paragraphe 15 du préambule ..

Consciente que la création d'un nouvel ordre économique international est un
élément essentiel des efforts tendant à promouvoir et à protéger les droits de
l'homme et les libertés fondamentales pour tous, aux niveaux national et international,
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PROPOSITION 'DE L'EXPERT DE CUBA 4 novembre 1983

Paragraphe lg du préambule

Considérant que l'ordre économique international injuste qui existe actuel-
lement f a i t obstacle à la pleine réalisation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et que, par conséquent, l'établissement d'un nouvel ordre économique
international doit se voir attribuer l a plus haute priorité.

Paragraphe 16 du préambule et paragraphe premier du dispositif

PROPOSITION HE L'EXPERT DE CUBA 3 novembre 1983

16. Considérant en outre que le droit au développement-est un droit de l'homme
individuel et collectif, inaliénable et que l'égalité des chances en matière de
développement est une prérogative aussi bien des nations que des individus qui
les composent,

Proclame l a Déclaration suivante sur le droit au développement s

1. Le droit au développement est un droit de l'homme inaliénable de tous
les peuples ot de tous les individus. L'égalité des chances en matière de dévelop-
pement est une prérogative aussi bien des nations que des individus à l'intérieur
des nations.

16. Reconnaxssant aussi le droit inhérent de tous les peuples et de tous l e s
individus au développement.

Article premier

1. Le droit au développement est un droit de l'homme inaliénable de tous les
peuples et de tous les individus.

2- En vertu du droit au développement, toute personne humaine, individuellement
ou on collectivité, y compris les collectivités constituées conformément au droit
d'association, a le droit de participer et de contribuer à un développement
politique, économique, social et culturel pacifique et indépendant dans lequel tous
les droits de l'homme puissent trouver plein effet, et de jouir de ce développement.

3- Le droit de l'homme au développement implique la pleine réalisation du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu duquel tous les peuples déterminent
librement leur statut politique et poursuivent librement leur développement
économique, social et culturel dans des conditions de paix ot de sécurité inter-
nationales et peuvent, à leurs propres f i n s , disposer librement de leurs richesses
G t. de leurs ressources naturelles, sans préjudice de toutes obligations qui découlent-
de l a coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt
mutuel et du droit international. Un peuple ne peut en aucun cas être- privé de
ses propres moyens de subsistance.
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Annexe VII

de propositions présentées à la huitième session

(24 septembre » 5 octobre 19&4)

PROPdSÏTIOM DE L'EXPERT DE L'INDE 27 septembre I984

Sixième alinéa du préambule ' :

Rappelant en outre que tous les peuples ont l e droit-de disposer d'eux-mêmes,
droit en vertu duquel i l s déterminent librement leur statut politique et assurent
librement leur développement économique, social et culturel; et que .toutes les
nations ont le droit inaliénable d'exercer sur toutes leurs ressources naturelles,
une souveraineté pleine et entière fondée sur les principes du respect mutuel, de
l'équité et d'autres éléments pertinents du droit international contemporain,
ainsi que sur le principe selon lequel un peuple ne pourra en aucun cas être privé
de ses propres moyens de subsistance. -• • •

PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'IMDE 27 septembre 1.984

Sixième alinéa du préambule

Rappelant en outre que tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes,
droit en vertu duquel i l s déterminent librement leur statut politique et assurent
librement leur développement économique, social et culturel; et que toutes les
nations ont le droit inaliénable d'exercer sur toutes leurs ressources naturelles
une souveraineté pleine et entière en tenant compte de la nécessité de promouvoir
la coopération internationale selon les principes du respect mutuel, de l'équité
et d'autres éléments pertinents du droit international.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE LA BULGARIE 27 septembre I984

Paragraphe 9 du 'préambule ' ' •• • •.

Convaincue que la pleine réalisation de l'être humain qui est le but principal
du processus de développement ne peut s'accomplir que dans le cadre d'un ordre,
social juste . ». (vient ensuite la proposition des nô'n-alignés).

PROPOSITION DE L'EXPERT DE LA YOUGOSLAVIE • 1er octobre 1984

(La présente proposition modifie la proposition f a i t e l'année passée par l'Inde au
sujet du £arag£aghe__2 du texte de synthèse réunissant les propositions soumises à
la septième session) ... .

Paragraphe 9 •

Préoccupée par l'existence de graves obstacles,au développement et à la
jouissance des droits de l'homme, y compris le déni des droits c i v i l s , . p o l i t i q u e s ,
économiques, sociaux et culturels et considérant que ..tous les droits de l'homme et
libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et qu'il convient
d'accorder une attention égale et de s'intéresser d'urgence à la mise en oeuvre, à l a
promotion et à l a proteciton des droits c i v i l s , politiques, économiques, sociaux
et culturels et qu'en conséquence la promotion, le respect et la jouissance de
certains droits de l'homme et libertés fondamentales ne sauraient j u s t i f i e r le déni
d'autres droits de 3.'homme et libertés fondamentales.
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PROPOSITION DE L'EXPERT DES PAYS-BAS 2 octobre 1984

Préoccupée par l'existence de graves obstacles au développement et à
l'épanouissement complet de l'être humain dus au déni des droits c i v i l s et politiques
et das droits économiques, sociaux et culturels et considérant que tous les droits
de l'homme et libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants,
qu'en outre, dans toute stratégie de développement, i l faudrait prêter une attention
égale et s'intéresser d'urgence à la mise en oeuvre, à la promotion et à la
protection dés droits civils,: politiques, économiques, sociaux et culturels et
qu'en conséquence, l a promotion, .le • respect, et la jouissance de certains droits de
l'homme et libertés.fondamentales, ne sauraient.justifier le déni d'autres droits de
l'homme et libertés fondamentales.

PROPOSITION DE L'EXPERT DU PANAMA 2 octobre 1984

Paragraphe 9

Préoccupée par l'existence de graves obstacles au développement et à la
réalisation complète des droits des peuples et des personnes, y compris le déni
des droits c i v i l s , politiques, économiques, sociaux et culturels, et considérant que
tous les droits de l'homme et libertés fondamentales sont indivisibles et inter-
dépendants, qu'il convient d'accorder-une attention égale et de s'intéresser
d'urgence à l a mise en oeuvre, à.la promotion et à l a protection des droits c i v i l s ,
politiques, .économiques, sociaux et culturels et qu'en conséquence, la promotion,
le respect et lavjouissance de certains .droits de l'homme et libertés fondamentales
ne-sauraient j u s t i f i e r le déni d'autres droits de l'homme et libertés fondamentales.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE CUBA 3 octobre I984

Paragraphe 9 du préambule ,

Reconnaissant que les droits c i v i l s et politiques ne peuvent être dissociés
des droits économiques, sociaux et culturels dans leur conception comme dans leur
universalité et que la.satisfaction des droits;.économiques, sociaux et culturels
est une garantie de la jouissance des,droits c i v i l s s t .politiques.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'URSS 26 septembre 1984

Paragraphe 12 du préambule , .-.•..

Réaffirmant qu'il est instamment nécessaire de prendre des mesures d'urgence
pour dissiper l a menace de guerre et mettre un frein à la course aux armements', en
particulier à la course aux armements nucléaires, que des progrès dans le domaine
du désarmement contribueraient pour beaucoup à des progrès dans le domaine du
développement et que les ressources 'libérées par suite des mesures prises dans le
domaine du désarmement devraient être consacrées au développement économique et
social st :au bien=etre de tous les peuples, en particulier dans l'intérêt des pays
en développement, •' '; " '
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PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'INDE : 27 septembre 1984

Paragraphe 12 du préambule
" .'i "

Réaffirmant que des progrès , dans <le domaine du désarmement pourraient
contribuer considérablement à des progrès dans le domaine du développement afin de
contribuer aussi à combler l'écart qui existe entre les économies des pays
développés et celles des .paye en ,-développement.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE LA FRANCE 3 octobre 1984

Paragraphe 12 du préambule

Considérant que des progrès-dans le domaine du désarmement pourraient ccrntribuer
dans une mesure considérable à des progrès dans le domaine du développement et que,,,
grâce au désarmement, des ressources pourraient être libérées, qui aideraient de ••• •
façon appréciable au développement de tous les Etats, en particulier à celui des
pays en développement.

PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'INDE 3 octobre I984 '

Paragraphe 12 du préambule

Reconnaissant que, grâce au désarmement, des ressources pourraient être
libérées,.qui, aideraient de façon appréciable, au développement de tous les Etats,
en particulier à celui des pays en développement, contribuant également de la sorte
à combler l'écart existant entre les économies des pays développés et des pays
en développement.

PROPOSITION DE L'EXPERT DU SENEGAL 3 octobre I984 . .;•:

Paragraphe .12 du préambule

Réaffirmant qu'il existe un lien étroit entre le désarmement et le développement,
que des progrès dans le domaine du désarmement pourraient contribuer dans une mesure
considérable à des progrès dans le domaine du développement et que les ressources
libérées par suite de l'application de mesures de désarmement devraient être
réorientées vers le développement économique et social et le bien-être de tous les
peuples et, en particulier, ceux des pays en développement.

PROPOSITION DE L'EXPERT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 3 octobre I9G4

Paragraphe 12 du préambule

Reconnaissant que la nécessité s'impose d'urgence de reprendre les négociations
sur le contrôle des armements dans le domaine nucléaire et de réduire les énormes
stocks d'armements dans le monde, et que des progrès dans le domaine du désarmement
contribueraient dans une mesure considérable à des progrès dans le domaine du
développement, contribuant également de la sorte à combler l'écart existant entre
lec économies des pays développés et des pays en développement.
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PROPOSITION DE L'EXPERT DE L'URSS , 26 septembre 1984 :

Paragraphe 15 ter du préambule

"Considérant que sous son principal .aspect, le droit au développerûent, implique
le droit de tous les Etats et ;de .tous .les. peuples, au développement, pacifique,'"libre
et indépendant, et qu'en tant tfue- droit de .l'homme i l implique que soit donnée à tous
Ie3 membres de la société la possibilité d'exercer toute la série des droits qui sont
nécessaires pour le développement total de la personnalité."

PROPOSITION DE L'EXPERT DE CUBA 27 septembre 1984

Paragraphe 15 bis du préambule

"Reconnaissant que le droit au plein développement implique l'égalité d'accès,
aux moyens du progrès et de la réalisation personnels et collectifs, .dans un climat
de respect pour les valeurs> des civilisations et des cultures, dans les pays et
dans le monde entier."

PROPOSITION DE L'EXPERT DU SENEGAL l & r octobre 1984

Paragraphe 15 A

Affirmant qu'il est d'une importance \ ritale pour tout pays, y compris les pays
en développement, de parvenir à l'indépendance économique et que, dansT.'un/moride
de'plus en plus interdépendant, la, prospérité économique et la s t a b i l i t é politique
des: pays en développement comme des pays développés sont de plus en plus l i é e s .

PROPOSITION DE L'EXPERT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 3 octobre 1984

Paragraphe.15

Consciente que des efforts devraient être déployés au niveau international pour
promouvoir et protéger les droits de l'homme et pour instaurer un nouvel ordre
économique international,
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Annexe VIII

Compilation de propositions présentées à la neuvième session

PARAGRAPHE 6 DU PREAMBULE

Proposition de l'expert de la Yougoslavie 3 décembre 1984

Rappelant en outre l e droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu
duquel tous l e s peuples ont l e droit de déterminer librement leur statut politique
et-ont le droit inaliénable d'assurer librement leur développement économique et
social et d'exercer leur souveraineté pleine et entière sur toutes leurs ressources
naturelles conformément aux principes du respect mutuel et de l'équité et aux
principes pertinents du droit international.

.Proposition de l'expert de l'Inde 5 décembre I984

jj le droit clos peuples à disposer d'eux-mêmes en vertu duquel i l s
ont l e droit Te déterminer librement leur statut politique et d'assurer librement
leur développement économique, social et culturel, et rappelant en outre que l e s . ,
peuples ont, le droit inaliénable d'exercer sur toutes leurs ressources et
richesses naturelles une souveraineté pleine et entière, «eloh les principes
du respect mutuel, de l'équité et d'autres principes pertinents du droit
international.

PARAGRAPHE 9 Dïï PRUAMBUIE

Nouvelle .proposition . 4 décembre-.19.84

Préoccupée par l'existence de graves obstacles au développement ainsi qu'à
l'épanouissement complet de l'être humain et à la réalisation complète des droits
des peuples, obstacles qui sont dus notamment au déni des droits c i v i l s , politiques,
économiques, sociaux et culturels, et considérant que tous l e s droits de l'homme .
et libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et que, pour
promouvoir au mieux l e développement, i l faudrait accorder, une attention égale
et s'intéresser d'urgence à la mise en oeuvre, à la promotion et à la protection
des droits c i v i l s , politiques, économiques, sociaux et culturels et qu'en consé-
quence l a promotion, l e respect et la jouissance de certains droits de l'homme et
libertés fondamentales ne sauraient j u s t i f i e r le déni d'autres droits de l'homme
et libertés fondamentales.

Proposition de l'expert de l'Inde . 4 décembre 1984-.

Vivement désireuse d'accélérer l e développement ainsi que de promouvoir
l'épanouissement complet de l'être humain et la réalisation complète des droits
des peuples en renforçant les droits c i v i l s , politiques, économiques, sociaux
et culturels, et considérant que tous l e s droits de l'homme et lib e r t é s fonda-
mentales sont indivisibles et interdépendants et que, pour promouvoir au mieux•
le développement, i l faudrait accorder une. attention égale et s'intéresser
d'urgence à la mise en. oeuvre, à la promotion et à la protection des droits . •
c i v i l s , politiques, économiques, sociaux et culturels et qu'en conséquence
la promotion, le respect et la jouissance de certains droits de l'homme et _ ..
libertés fondamentales ne sauraient j u s t i f i e r l e déni d'autres droits de l'homme
et libertés fondamentales. . . .-••'.'...
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Nouvelle proposition amendée le 10 décembre 1964 10 décembre 1984

Préoccupée par l'existence de graves obstacles au. développement ainsi qu'à
l'épanouissement complet de l'être humain et des peuples, obstacles qui sont dus
notamment au déni des droits c i v i l s , politiques, économiques, sociaux et culturels,
et considérant que tous les droits de l'homme et libertés fondamentales sont
indivisibles et interdépendants et que, pour promouvoir au mieux l e .développement, i l
faudrait accorder une attention égale et s'intéresser d'urgence à la mise en oeuvre,
à la promotion et à l a protection'des droits c i v i l s , politiques économiques, sociaux
et culturels et qu'en conséquence lai promotion, l e respect et la jouissance-de
certains droits de l'homme et libertés fondamentales ne sauraient j u s t i f i e r le déni
d'autres droits de l'homme et libertés fondamentales.

PARAGRAPHE 12 DU PREAMBULE

Proposition de l'expert du Sénégal 4 décembre 1984

Réaffirmant qu'il existe.une relation étroite entre l e désarmement et l e
développement, que des progrès dans l e domaine1''du-désarmement contribueraient
dans une mesure considérable.à des progrès dans l e domaine du:développement et que
le s ressources libérées grâce à des mesures de désarmement seraient consacrées au
développement économique et social et au bien-être de tous.les peuples et, en
particulier, ceux des pays en développement, \ • •

Para^aphe 12 bi s

Réaffirmant en outre que tous l e s Etats ont l e devoir de promouvoir l e
maintien et l e renforcement de l a paix et de la sécurité internationales et qu'il
est urgent de' prévenir la guerre nucléaire et de négocier des mesures concrètes,,
pour mettre un terme à la- course aux armements.

PARAGRAPHE) 15 DU PREAMBULE

Proposition de l'expert des. Pays-Bas 6 décembre 1984

Reconnaissant que l'instauration d'un noiivel ordre économique international
est un élément important de la promotion ré e l l e des droits de l'homme et des
libertés1fondamentales et de la pleine jouissance des droits économiques,
sociaux et culturels,

PARAGRAPHE • 15 BIS DU PREAMBULE

Texte révisé . 10 décembre 1984

15 b i s . .Reconnaissant également que l e s Etats ont des droits et des obligations
en ce qui'concerne un ordre international potœ un développement .pacifique fondé
sur l a lib e r t é , l'égalité soiiveraine et l'indépendance, et demandant instamment
aux Etats de.respecter ces.droits,et ces obligations afin de promouvoir' et de
protéger l e droit au développement, .

Texte révisé amendé par l'expert de la Syrie l e 11 décembre 1984 11 décembre 1984

15 b i s . Reconnaissant également que l e s Etats ont des droits et des
obligations en ce qui concerne un développement pacifique fondé sur l a liberté
et l'indépendance, et demandant instamment aux Etats d'exercer ces droits et
de respecter ces obligations afin de promouvoir et de protéger l e droit au
d éveloppement
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PARAGRAPHE 16 DU PREAMBULE

Texte révisé 10 décembre 1984

16. Confirmant que le droit au développement est un droit de l'homme
inaliénable et que l'égalité, des chances en matière de développement est une
prérogative des nations et des individus qui forment l e s nations,

Proclame l a Déclaration sur l e droit au développement ci-après :

ARTICLE 1 DIT DISPOSITIF

Proposition de l'expert des Etats-Unis d'Amérique (déjà distribuée l e 2J juin 1983)

l e droit au développement, qui découle de l ' a r t i c l e 28 de l a Déclaration
universelle des droits de l'homme, est l e droit de tout individu ou groupe
d'individus, organisés conformément aa droit ô'association» de participer à
l'instauration d'un ordre politique, social et économique garantissant l e plein
exercice de tous les droits énoncés dans la Charte internationale des droits de
l'homme, d'y contribuer et d'en bénéficier.

Article 1 10 décembre 1984

1. Le droit au développement des individus et des peuples est l e droit
de l'homme inaliénable en vertu duquel toute personne humaine et tous l e s
peuples, conformément à leur droit de disposer d'eux-mêmes, ont l e droit de
participer et de contribuer à un processus général économique, soci a l ,
culturel et politique tendant à promouvoir un ordre national et international
dans lequel l e s droits de l'homme et l e s l i b e r t é s fondamentales puissent être
pleinement r é a l i s é s , et de bénéficier de ce processus. L'égalité des chances
en matière de développement est une prérogative des nations et des individus
qui forment l e s nations. ' . • :

2. Le droit de l'homme au développement suppose la r é a l i s a t i o n du droit •
des peuples à exercer leur droit inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes
leurs richesses et leurs ressources naturelles conformément aux principes
pertinents du droit international.

Texte.révisé . , 1 1 décembre 1984

Article 1-

1. Le droit au développement est l e droit de l'homme inaliénable en vertu
duquel-toute personne humaine et tous l e s peuples, conformément à leur droit de
disposer d'eux-mêmes, ont l e droit de participer et de contribuer à un ordre
économique, social, cxilturel et politique général«dans lequel tous l e s droits de
l'homme sont pleinement respectés et peuvent être pleinement r é a l i s é s , et de bénéficier
de cet ordre. L'égalité des chances en matière de développement est une prérogative
des nations et des individus qui forment l e s nations. Le droit de l'homme au
développement suppose la réalisation du droit des peuples à exercer leur droit
inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs ressources
naturelles conformément aux principes pertinents du droit international.
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Teste révisé amendé par l'expert de la Syrie 11 décembre 1984

Article 1

1. Le droit au développement est le droit de l'homme inaliénable en vertu
duquel toute,personne humaine, .et tous les peuples ont le droit de participer et
de contribuer à un développement économique, social, culturel et politique
pacifique fondé sur la liberté et l'indépendance dans lequel les droits de l'homme
et les libertés fondamentales .puissent, être pleinement réalisés, et de bénéficier
de ce développement. L'égalité des chances en matière de développement est une
prérogative des nations et des individus qui forment les nations.

2. Le droit de l'homme au développement suppose aussi la pleine réalisation
dti droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui comprend notamment l'exercioe - - •• -
de leur droit inaliénable à la pleine souveraineté sur toutes leurs richesses et
leurs ressources naturelles conformément aux principes pertinents du droit '
international. .:

Proposition de l1'.expert de l'URSS . • 12 décembre 1984

Le droit au développement --comporte- essentiellement le droit de tous les Etats
et peuples à un développement pacifique, libre et indépendant.- Totite manifestation
d'inégalité, d'autorité et de discrimination dans les relations économiques
internationales est inadmissible et doit ctrc éliminée.

En tant que droit de l'homme, le droit au développement siippose la possibilité
pour tout membre de la société d'exercer l'ensemble complexe des droits, qui sont
nécessaires au. plein épanouissement de la personnalité et, surtout, les droits
économiques et sociaux qui déterminent la base matérielle et les conditions
de vie des peuples.

ARTICLE 2 DU DISPOSITIF

Projet officieux des experts des Pays-Bas et de la Yougoslavie 10 décembre I984

Article 2

1. La personne humaine est le sujet central du développement et doit donc
être le participant actif et le bénéficiaire du droit au développement.'

2. Tous les êtres humains sont eux-mêmes responsables de la réalisation de
leurs capacités, individuellement et collectivement, eu égard aux devoirs que leur
impose le droit interne envers la communauté qui seule peut assurer l'entier et
libre épanouissement de l'être humain et qui doit donc promouvoir et protéger un
ordre politique, social et économique propre à favoriser le développement.

3. L'Etat a le droit et le devoir-de formuler des politiques de développement
national appropriées qui encouragent et protègent la réalisation des capacités de
chaque personne humaine et le bien-être de l'ensemble de la population en respectant
pleinement les droits de l'homme et les libertés fondamentales.
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4. La participation active de tous les éléments de la société, indivi-
duellement ou par l'intermédiaire d'associations, dont 'les aspirations, .et les
objectifs consistent à promouvoir les droits de l'homme et les libertés fondamentales,
présente une importance spéciale pour la réalisation du droit au développement et
devrait être encouragée et soutenue en tant que telle par les Etats.

Projet officieux des experts des Pays-Bas et de la Yougoslavie amendé par
l'expert de la Bulgarie 12 décembre 1984

Article 2

1. La personne humaine est le sujet central du développement et doit
donc être le participant actif et le bénéficiaire du droit au développement.

2. L'Etat a le droit et la responsabilité première de formuler des
-politiques de développement" national appropriées ayant-pour-but l'amélioration ..
constante du bien-être de l'ensemble de la population et de chaque personne
humaine, fondée sur leur participation active, libre et utile au développement et
à la répartition équitable des avantages qui en résultent.

J. Tous les êtres humains qui sont eux-mêmes responsables de la réalisation
de .leurs capacités eu égard aux devoirs que leur impo.se le droit interne envers la
communauté, qui seule peut assurer l'entier et libre épanouissement de l'être
humain et qui doit donc promouvoir un ordre politique, social et économique propre,
à favoriser le développement. •

4- La participation active de tous les éléments de la société, indivi- '
duellement ou par l'intermédiaire.d'associations, en vue de fixer et d'atteindre /
les objectifs communs du développement présente aussi une importance pour la
réalisation du droit au développement et devrait être respectée par les Etats.

.ARTICLE 3 DU DISPOSITIF

Projet officieux des experts des Pays-Bas et de la Yougoslavie 10 décembre 1984

Article 5

1. Le droit au développement, suppose un ordre international fondé sur
le plein respect des principes du droit.international concernant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Hâtions Unies.

• .2. . Les Etats ont la responsabilité première de la création des conditions
favorables à la réalisation du droit de l'homme au développement.

3. • Les Etats ont le devoir de coopérer les uns avec les autres pour
assurer le développement et éliminer les obstacles au développement. Les Etats
devraient faire valoir leurs droits et s'acquitter de leurs devoirs de façon
à promouvoir un ordre international favorable au développement, fondé sur
1'égalité souveraine.
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ARTICLE 3 PARAGRAPHE 5

Proposition de l'expert du Sénégal 12 décembre 1984

Article 3 paragraphe 5

Les Etats ont l é devoir de coopérer les -uns avec les autres pour assurer
l e développement et éliminer les obstacles au développement. Les Etats devraient
f a i r e valoir 1-etœs droits et. s.'acquitter de lepr..s, Revoir s de façon à promouvoir
un nouvel ordre économique international fondé sur l'équité, l'égalité éouveràiiie^' '.•
l'interdépendance, l'intérêt commun et la coopération entre tous les Etats, quel " "
que soit leur système économique et social, et à encourager le respect et la
jouissance des droits de l'homme.

ARTICLE 4 DU DISPOSITIF ' "

Pro.jet officieux des experts des Pays-Bas et de là Yougoslavie 10 décembre 1984

Article 4

1. Les Etats ont le devoir de prendre des mesures, individuellement et
collectivement, pour formuler des politiques de développement international
appropriées en respectant pleinement les droits de l'homme et les libertés
fondamentales»

2. Une action soutenue est indispensable pour promouvoir le développement
plus rapide des pays en développement. En complément des efforts que les pays
en développement accomplissent individuellement et collectivement pour leur
développement, une coopération internationale efficace est indispensable-pour
assurer à ces pays l e s moyens et f a c i l i t é s appropriés, t e l s que le 'transfert
de ressources aux pays en développement e t 1 l e traitement préférentiel accordé aux
pays en développement dans l è s relations économiques, internationales.

ARTICLE 4 PARAGRAPHE 2 DU DISPOSITIF

Proposition de l'expert du Sénégal... ... ... • 10.décembre 1984

2. Pour assurer la jotiissance effective du droit au développement, les
pays développés devraient accélérer le transfert des ressources aux pays en
développement et garantir à ces derniers un traitement favorable dans les
domaines économique, commercial et technologique.

ARTICLE 4 BIS PU DISPOSITIF - PARAGRAPHE 3

Proposition de l'expert de l'URSS 12 décembre 1984

3= Les Etats et l e s peuples soumis à la domination ou à l'exploitation
coloniale ou étrangère ont droit à l'indemnisation intégrale des dommages que
cette domination ou exploitation a causés à leurs ressources naturelles ou
autres» . .
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Annexe IX

TEXTES DU PROJET DE DECLARATIOJJ3UJL_ÇMT_ DEJA FAIT L'OBJET
D'DN ACCORD GENERAL"~Î)E PRINCIPE LORS "DE~ LA SEPTIEME

ET DË.LÀ""M?OY]jj]ME" SESSIONS

"L'Assemblée générale, :

-0 Ayant .à- l'esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies
rel a t i f s à la réalisation de la coopération internationale en résolvant les
problèmes internationaux d'ordre économique, social, culturel ou humanitaire et en
développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion,

2) pJ2îl^Mï!§£li.33iê.s conformément aux dispositions de l a Déclaration uni-
verselle des droits de i'homme, toute personne a droit à ce que règne, sur le
plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés
énoncés dans cette déclaration puissent y trouver plein effet,

3) Rappelant les dispositions du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et du Pacte international re l a t i f au.x droits
civils et politiques,

(4« Anciens paragraphes 4 et 5 du texte de synthèse technique) R§£Eêi§Si
en outre les accords, conventions, résolutions, recommandations et autres
instruments pertinents des Nations Unies et des institutions spécialisées
concernant le développement intégral de l'être humain et le progrès et le déve-
loppement de tous les peuples dans les domaines économique et social, y compris
les instruments concernant la décolonisation, l a prévention .de l a discrimination,
le respect des droits de 1'homme et des libertés fondamentales, le maintien de l a .
paix et de l a sécurité internationales et l a promotion accrue des relations
amicales et de la coopération entre les Etats conformément à l a Charte des
Nations Unies,

(6. Ancien paragraphe 7) Consciente de l'obligation que la Charte impose
aux Etats de promouvoir le respect universel et effectif des droits de l'homme et
des libertés fondamentales pour tous sans distinction aucune, notamment de race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute
autre situation,

(7« Ancien paragraphe 8) Considérant^ que l'élimination des violations
massives et flagrantes des droits de l'homme des peuples et des individus affectés
par des situations t e l l e s que celles qui résultent du colonialisme et du néo-
colonialisme, de l'ajmrtheiJLj du racisme et de la discrimination raciale sous toutes
leurs formes, de la domination et de l'occupation étrangères, de l'agression et des
menaces contre l a soxiveraineté nationale, l'unité nationale, et l'intégrité
territoriale ainsi que des menaces de guerre, contribuerait à créer des conditions
propices au développement pour une grande partie de l'humanité.
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(9> ancien paragraphe 10) RecÇ£!ïïâiS§il2i <lue -̂s développement est un processus
global s économique, social, culturel et politique, qui vise à améliorer sans cesse
le bien-être de l'ensemble de l a population et de tous l e s individus, sur l a base
de leur participation active, libre..et significative au développement et au partage
équitable des bienfaits qui en découlent,' ;."•• .... .. ' .

(10, Ancien paragraphe 11) Considérant que l a paix et l a sécurité inter-
nationales sont des éléments essentiels pour l a réalisation du. droit au
développement,

( i l ; Ancien paragraphe 12) M§££iîïïSûi qu'il existe une relation étroite entre
l e désarmement' et le développement, que des progrès dans l e domaine du. désarmement
contribueraient dans une mesure considérable à des progrès-dans l e domaine dxi déve-
loppement••'-et que l e s ressources libérées grâce à des mesures de désarmement devraient
être consacrées au développement économique et social et au bien-être de tous les
peuples et, en particulier, ceux des pays en développement.

(12. Ancien paragraphe l j ) Reconnaissant que l'être:.humain est le sujet.,
central du processus'de développement et qu'en conséquence, i l devrait être
considéré comme le principal participant à ce processus et son principal béné- .
f i c i a i r e par toute politique de développement,

Ancien paragraphe 14) Reconnaissant que c'est aux Etats qu'il incombe
a,u premier chef de créer l e s condition^ favorables au développement des peuples."
et des individus,"


